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sorte qu'il puisse non seulement continuer à fonc
tionner mais aussi être renforcé et élargi; 

3. Décide que, à titre de nouvelle mesure provi
soire, un crédit de 100 000 dollars sera ouvert au 
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'exercice 1973, afin d'assurer la continuité du 
Programme en attendant que des contributions volon
taires d'un montant suffisant aient été reçues; 

4. Prend note avec satisfaction des nouveaux 
efforts déployés afin de renforcer la coopération entre 
le Programme et le Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés, les institutions spécialisées, 
l'Organisation de l'unité africaine et les autres orga-
nismes qui accordent une aide aux personnes venant 
d'Afrique australe, et espère que ces efforts seront 
poursuivis en vue d'assurer la coordination de leurs 
activités dans le domaine de l'enseignement et de la 
formation des personnes venant des territoires consi
dérés; 

5. Adresse ses remerciements au Secrétaire géné
ral et aux membres du Comité consultatif du Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour l'Afrique australe, créé en application du 
paragraphe 2 de la résolution 2431 (XXIII) de l'As
semblée générale, en date du 18 décembre 1968, pour 
le travail qu'ils ont accompli pendant la période con
sidérée en ce qui concerne le Programme; 

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa vingt-huitième session, 
sur le fonctionnement et la mise en œuvre du Pro
gramme. 
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2982 (XXVII). Moyens d'étnde et de formation of
ferts par des Etats Membres aux habitants des 
territoires non autonomes 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 2876 (XXVI) du 20 dé

cembre 1971, 
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur 

les moyens d'étude et de formation offerts par des 
Etats Membres aux habitants des territoires non auto
nomes 30, établi en application de la résolution 845 
(IX) de l'Assemblée générale, en date du 22 novem
bre 1954, 

Ayant présente à l'esprit la nécessité de fournir des 
moyens d'enseignement et de formation accrus, à tous 
les niveaux, aux habitants des territoires non auto
nomes, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général; 
2. Remercie les Etats Membres qui ont mis des 

bourses à la disposition des habitants des territoires 
non autonomes; 

3. Invite tous les Etats à offrir ou à continuer d'of
frir généreusement des moyens d'étude et de formation 
aux habitants des territoires non autonomes; 

4. Prie les Etats qui offrent des bourses d'études 
de donner au Secrétaire général des renseignements 
détaillés sur les bourses offertes au titre de ce pro
gramme et, chaque fois que cela est possible, de four
nir des fonds pour les frais de voyage des boursiers; 

5. Prie les puissances administrantes intéressées 
d'intensifier dans les territoires qu'elles administrent 
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la diffusion générale et suivie d'informations sur les 
moyens d'étude et de formation offerts par des Etats 
et d'accorder toutes les facilités nécessaires aux étu
diants qui voudront profiter des moyens offerts; 

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa vingt-huitième session, 
sur l'application de la présente résolution; 

7. Appelle l'attention du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en cc qui concerne l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux sur la présente réso
lution. 
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2983 (XXVII). Question du Sahara espagnol 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité 

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif au territoire du Sahara espagnol 31, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Rappelant également les dispositions pertinentes de 
sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, où 
figure le programme d'action pour l'application inté
grale de la Déclaration, 

Prenant en considération les résolutions pertinentes 
adoptées par la neuvième Conférence des chefs d'Etat 
et de gouvernement de l'Organisation de l'unité afri
caine, réunie à Rabat (Maroc) du 12 au 15 juin 1972. 
et par la Conférence des ministres des affaires étran
gères des pays non alignés, réunie à Georgetown 
(Guyane) du 8 au 12 août 1972, 

Tenant compte de la décision des chefs d'Etat des 
pays intéressés, adoptée lors de la Conférence de 
Nouadhibou (Mauritanie) le 14 septembre 1970, d'in
tensifier leur collaboration de façon positive pour 
hâter la libération du Sahara dit espagnol, 

Réaffirmant ses résolutions 2072 (XX) du 16 dé
cembre 1965, 2229 (XXI) du 20 décembre 1966, 
2354 (XXII) du 19 décembre 1967, 2428 (XXIII) 
du 18 décembre 1968, 2591 (XXIV) du 16 décembre 
1969 et 2711 (XXV) du 14 décembre 1970, 

Déplorant que la Puissance administrante n'ait pas 
donné des précisions suffisantes sur les conditions et 
les délais dans lesquels elle compte amener le terri
toire à une décolonisation complète, 

1 . Réaffirme le droit inaliénable de la population 
du Sahara à l'autodétermination et à l'indépendance 
conformément à la résolution 1514 (XV) de l' Assem
blée générale; 

2. Réaffirme la légitimité de la lutte des peuples 
coloniaux, ainsi que sa solidarité et son appui à la 
population du Sahara dans la lutte qu'elle mène pour 
l'exercice de son droit à l'autodétermination et à l'in
dépendance, et prie tous les Etats de lui apporter toute 
l'aide morale et matérielJe nécessaire à cette lutte; 

3. Déclare que la persistance d'une situation colo
niale dans le territoire compromet la stabilité et l'har
monie dans la région du nord-ouest de l'Afrique; 
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